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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 1, page 19.
Préambule :
« Pour bien comprendre l’impact sur cette variable, il faut réaliser que les pertes de revenus des années antérieures sont cumulatives. Par exemple, l’impact des pertes de revenus pour l’année 2000-2001 est de 0,04 %. Pour l’année suivante, les pertes se composeront de 0,04 % provenant de l’année 2000-2001 et de 0,151 % pour l’année 2001-2002, ce qui donne le total de 0,191 %. »

Questions:
12.1
Veuillez préciser si SCGM tient compte d’un taux d’effritement dans le calcul de l’impact des pertes de revenus.
12.2
Si non, veuillez préciser si SCGM envisage de calculer le taux d’effritement de ses pertes de revenus au cours des prochaines années.

Réponses :

12.1
L'évaluation des programmes d'efficacité énergétique réalisée par SCGM vise à quantifier les économies d'énergie ainsi que les différents effets de distorsion qui peuvent s'y appliquer. L'effet d'effritement est un des différents effets de distorsion qu'examine SCGM lors de l'évaluation de ses programmes. SCGM évalue qu'il y a deux types d'effritement possibles soit : technique (par exemple : le bris de l'appareil) ou celui dû au comportement de l'usager (par exemple : non-programmation d'un thermostat électronique programmable). La quantification de cet effet de distorsion est intégrée dans le calcul de pertes de revenus de SCGM.
12.2
Voir la réponse à la question 12.1.
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